
Soutenir la segmentation, 
la recherche de valeur ajoutée et 
la compétitivité de la filière ovine

Améliorer le potentiel du cheptel  
pour gagner en efficacité et répondre  
aux besoins du marché 

 – améliorer la qualité du troupeau de l’éleveur 
bénéficiaire (sélection de reproducteurs 
adaptés au système d’élevage et améliorer 
la productivité des troupeaux, etc.)
 – coordonner l’offre et la demande 
en animaux de sélection via la 
contractualisation 
 – mieux répondre aux besoins de l’aval 
en produisant des agneaux conformes 
aux exigences des consommateurs  
(conformation des carcasses, réponses aux 
cahiers des charges des SIQO)

Appui financier à l’achat d’agnelles ou de 
béliers issus de schémas de sélection au 
travers d’un contrat fournisseur-utilisateur sur 
trois ans (contact : technicien OP ou OS).

Renforcement de la cohérence  
amont aval des produits 
par un accompagnement technique pour la 
production d’agneaux sous SIQO 

Appui financier forfaitaire pour les nouveaux 
et anciens éleveurs engagés en démarche 
SIQO (contact : technicien OP).

Optimisation de la mise en marché  
et de la collecte des animaux 
pour réduire notamment les frais de mise en 
marché en zones de montagne

Appui financier aux Organisations de 
Producteurs pour des investissements 
matériels en AURA. 

 
Développement de la filière  
viande d’agneau sous SIQO
soutien aux actions de communication  
pour la promotion des produits Label Rouge

Appui financier aux organismes de défense et 
de gestion pour des actions de promotion et 
de communication des labels rouge.

Faciliter le renouvellement 
des générations 

( pour mémoire, prise en compte dans le projet 
Installer et transmettre en AURA )

Animation et Gestion  
du Plan Filière

Définition et coordination des actions durant 
les 3 ans. Supervision technique et budgétaire 
du programme. 

Elaboré et piloté par :

Le Comité de Filière Ovin 
viande porté par la Chambre 
Régionale d’Agriculture 
Auvergne-Rhône-Alpes a 
déterminé les enjeux de la 
filière au travers de l’analyse 

des atouts, forces, faiblesses et menaces de la 
production. A partir de ces constats, il a défini 
les actions prioritaires à soutenir pour assurer 
le maintien de la production ovine sur tout le 
territoire.   

Mis en œuvre par :

L’association Auvergne-
Rhône-Alpes Élevage, 
qui coordonne la 
construction et la mise 
en œuvre des actions 
du programme avec la 
région. 

Contact : 
AuRA Elevage: www.aurafilieres.fr
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Dans le cadre de sa politique en faveur  
de l’agriculture et en collaboration avec 
la Chambre Régionale d’Agriculture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, la Région 
encourage et accompagne les filières  
régionales de production agricole.

Plan Régional Filière
Ovin viande 
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3e région ovine française 
16% du cheptel national (586 000 brebis dans  
les élevages de plus de 50 brebis) 
2 900 éleveurs avec plus de 50 brebis

3 systèmes de production dominants : 
herbagers, montagnes et pastoraux

Une grande diversité de races 
ovines rustiques, prolifiques et bouchères

Une production de viande d’agneau  

orientée vers les SIQO

Un bassin de production  
avec une majorité des abattages extra régionaux

Un fort potentiel de développement 
de la production 

Les chiffres-clés

La Région consacrera un budget 
de 1,5 million d’€, 
sur 3 ans (2018 – 2020)  
au Plan de Filière ovin viande.



 Les enjeux

 Les axes d’intervention
(dans la limite des crédits disponibles)

Renforcer la performance 
technico-économique des 
systèmes d’élevage ovin viande

Appui stratégique individuel  
des exploitations

Pour renforcer la cohérence du système 
d’exploitation d’un point de vue technique, 
économique et humain pour améliorer 
ses performances et pour permettre aux 
exploitants d’exercer leur activité dans la durée

Appui financier forfaitaire par élevage sur 
deux ans (contact : technicien CA, OP ou OS).

Renforcement de la connaissance génétique 
des troupeaux 

Pour améliorer la diffusion d’animaux 
sélectionnés et maintenir les bases de 
sélection correspondant aux attentes de la 
filière et adaptées aux conditions diverses des 
territoires régionaux

Appui financier forfaitaire pour les nouveaux 
et anciens éleveurs adhérents aux controles 
de performances ovins (contact : technicien 
CPOV).

Développement de techniques innovantes

Appel à projet annuel pour soutenir des 
projets d’innovation améliorant les conditions 
de travail des éleveurs

À destination des OPA.

Développement et transfert de 
connaissances sur les installations réussies

Au travers de suivi de fermes pour identifier les 
pratiques et les facteurs de réussite

•  Maintenir les systèmes d’élevage ovin afin 
de sécuriser leur revenu dans l’objectif d’une 
conduite viable et vivable de l’exploitation 
pour assurer une transmission réussie à de 
nouveaux éleveurs

•  Pérenniser la structuration de la filière ovine 
régionale par la création de valeur ajoutée et 
la modernisation de ses outils

•  Assurer le renouvellement des générations 
pour maintenir un élevage ovin sur tout le 
territoire 


